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LES EXERCICES MILITAIRES A GENfiVE

Ernest Naef.

La defense de la Cite.

ous le nom d'Exercices se sont institutes ä Geneve, pour la dtfense
de la ville, des corporations militaires placees sous le contröle de la
Seigneurie. Celle-ci, qui avait preside ä leur organisation, veillait
& leur prosperity.

Ces compagnies de milices ont fait l'objet de plusieurs
dissertations. Blavignac les enumere dans son Armorial Genevois en

donnant quelques renseignements sommaires sur les principales d'entre elles et
J.-B.-G. Galiffe, de son cote, nous apporte une contribution ä leur histoire, dans
la Geneve historique et archeologique, mais aucun ne nous a donne un travail d'en-
semble.

Archers, arbaletriers, arquebusiers prirent une glorieuse part ä tous les combats
livres par les Genevois pendant la periode heroique de leur histoire.

Aussi n'est-il pas sans interet (pour les Genevois surtout) de les faire revivre
au moyen de quelques monuments graphiques ou plastiques.

Des le debut de la Communaute, les citoyens se grouperent d'eux-memes et se

serrerent autour de leurs magistrats pour conserver toute leur liberte d'action, et
les proteger contre les princes, qui, jaloux des franchises concedees par l'eveque,
s'appliquaient ä les restreindre et ä les supprimer.

Afm de se mettre a l'abri de l'arbitraire, ils formerent done un corps d'elite,
pret ä se porter en armes au premier signal des syndics, ä l'endroit designe.

Constitues d'abord en confrerie sous le nom d'Abbaye de Geneve, les Enfants
de Geneve opposerent des le XIIIe siecle un noyau de resistance aux entreprises
des dues, et aussi de l'eveque, quand il se laissait suborner; ils le soutenaient au
contraire dans ses velleites d'autonomie. Cette troupe, composee de trois cents

jeunes hommes, non maries, etait placee sous le commandement d'un chef portant
le titre d'abbe de la Confrerie de S^Pierre, ou abbe de la Ville. II etait elu par ses

subordonnes et choisi parmi les personnages les plus considerables, de telle sorte que
Ton arriva bientöt ä la fusion de cette charge avec celle de capitaine-general, e'est-a-

dire de commandant des forces militaires de la cite.
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Besangon Hugues fut le premier a assumer cette double fonction 1 et Ami Perrin,
condamne ä mort par contumace en 1555, fut le dernier des capitaines-generaux.
La Seigneurie decreta alors la suppression de cette charge2. Les Statuts de l'Abbaye
de S^Pierre de 1491 existent encore aux Archives de l'Etat.

Cette forme juridique de confrerie fut celle de la plupart des societes,anterieure-
ment ä la Reforme; en particulier, des metiers dont les corporations furent regle-
mentees dans la seconde moitie du XVIe siecle.

Le corps des Enfants de Geneve doit-il figurer au nombre de nos anciens

Exercices militaires
Nous ne le pensons pas, mais si nous rappelons brievement son existence, c'est

que, pendant une certaine periode, il occupa dans la Republique, par son importance
militaire, comme par les fetes et rejouissances populaires auxquelles il donnait lieu,
la place qui revint plus tard aux Exercices.

Nos plus anciennes troupes d'elite furent Celles de l'Arc et de l'Arbalete.
Quant aux arquebusiers, ils sont cites pour la premiere fois dans les Registres

du Conseil en 1474, en tant que corps constitue, conjointement avec les archers et
les arbaletriers 3.

Pendant longtemps, les archers et les arbaletriers formerent avec les piquiers
et les hallebardiers le gros des milices genevoises 4. L'influence des arquebusiers
devint predominante, lorsque les armes a feu l'emporterent sur les armes de trait
et les supplanterent.

Quand Geneve devint une ville autonome, eile renforga son organisation
militaire. En plus du capitaine-general, elle posseda ses capitaines, ses lieutenants, ses

bannerets, ses dizeniers, son maitre d'artillerie et de pionniers. Les societes dont
nous faisons l'etude resterent des corps d'elite sur lesquels s'appuyait l'Etat. De
cette organisation militaire l'histoire n'a jamais ete mise au point et nous n'y
toucherons pas, nous contentant d'eclairer celle des Exercices qui en est, en
somme, un chapitre.

Le capitaine-general etait investi de pouvoirs etendus, et c'est lui qui eut,
des l'origine, l'inspection des Exercices. Son influence devint si considerable que
le Conseil s'en effraya; la chute d'Ami Perrin et l'abolition de sa charge n'eurent

1 Cf. H. Naef, Fribourg au secours de Geneve, p. 268, 11. 1, 274, n. 1 et 2; J. B. G. Galiffe,
Bezanson Hugues, p. 118; Registres du Conseil de Geneve, publies par la Societe d'Histoire et d'Ar-
chöologie (abr6g6 R. C.), t. X, p. 425. L'eveque de Geneve libellait ainsi ses lettres: «ä. Bezanson
Hugues, capitaine des enfants de nostre cite de Geneve » (J. A. Galiffe, Materiaux pour Vhistoire
de Geneve, t. II, p. 425-449).

2 Cf. L. Sordet, Des Abbayes ou societes laiques de Geneve, M. D. G., t. IV, p. 13.
8 R. C., t. II, p. 291.
4 Dans la journöe, la police et la garde de la ville etaient assurees par les Archers du Prince

Eveque et la nuit par les associations militaires de la commune sous les ordres des syndics. Cf.
J. B. G. Galiffe, Geneve historique et archeologique, p. 189.
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pas d'autre cause 1. Les Syndics et Gonseil s'attribuerent alors ses pouvoirs qui
furent ensuite devolus ä l'un d'entre eux, specialement, le syndic de la Garde.

Garactäres generaux des Exercices.

Avant de passer la revue des Exercices militaires de Geneve, il convient de

rappeler leurs caracteres generaux et les faveurs dont ils etaient l'objet.
La Seigneurie deleguait aupres d'eux Fun de ses membres, afin de veiller ä la

police et ä la stricte observation de la discipline, comme aussi pour maintenir l'esprit
de corps. Le delegue du Petit Conseil prenait le titre de «Seigneur Commis» (sous-
entendu: aux Exercices).

Le tir etait encourage par des dons reguliere, en vaisselle d'etain, attribuee
periodiquement aux plus adroits. L'on designait pour « roi» le plus habile — ou
mieux celui qui faisait le meilleur coup — ce qui n'est pas tout ä fait la meme chose.

Si le tireur etait citoyen ou bourgeois et qu'il füt de bonne extraction, il etait
agree par la Seigneurie et jouissait de certaines prerogatives, plus ou moins etendues
suivant les epoques et suivant la corporation. Les avantages dont beneficiait la
royaute consisterent le plus souvent en une gratification en especes, d'un millier
de florins (pour le roi de l'Arquebuse), sorame qui lui etait comptee la premiere annee
de ses fonctions. Les rois etaient exoneres du paiement des gardes — ainsi que des

droits sur le ble qu'ils faisaient moudre ä leur usage. Iis avaient la possibility de faire
entrer en franchise huit chare de vin du pays. Iis etaient dispenses de payer les droits
des halles, et de payer les laods, c'est-a-dire les droits immobiliers sur lesfonds qu'ils
pouvaient acquerir au cours de leurs fonctions. A cote de ces avantages materiels, le

fait de se trouver ä la tete d'un corps militaire influent rendait le coup du roi fort
brigue. II est vrai qu'en regard de ces avantages, se trouvait la charge assez lourde
des festins qu'il etait coutume d'offrir lore de l'investiture et qui etaient l'occasion
de rejouissances populaires oü toutes les classes de la population s'associaient.

Nous aurons ä y revenir, mais il n'est pas sans interet de rappeler que, par une
tres vieille coutume, la royaute se trouv.dt liee ä Geneve aux banquets populaires2.

1 Le fait apparait clairement dans l'interrogatoire auquel fut soumis Perrin, le 18 octobre
1547: «Item touchant les monstres du papeguay, s'il ne confesse pas bien qu'il y avoit quelque
intelligence secrete tendant ä faire quelque emotion dans Geneve...». Archives d'Etat, Mss.
GalifTe 123, ä la date. — Sur le role du capitaine-general, voir Galiffe, Geneve historique, p. 331

et suiv.
2 Bonivard rappelle l'existence de ces banquets, ä l'origine semi-religieux, institues dans

l'Eglise de Geneve. — Francois Bonivard, Chroniques de Geneve, vol. I, p. 322:
« L'an 1510, le jour des Roys Messire Louys Gornerod, lors Eveque de Mauriane, Chanoine

et chantre de Saint-Pierre ä Genäve fut roy des gens degiise de Genöve, car la coutume estoit ä
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Le 17 janvier 1539, quelques citoyens, desireux d'effacer les traces sanglantes des

guerres intestines qui avaient suivi l'adoption de la Reforme, demandent au Conseil

l'autorisation de faire un « royaume general«... afin que chacun vive en bonne amitie,
et que toutes les rancunes soient otees». Apres avoir pese le pour et le contre, le

Conseil accede ä cette requete, autorise de choisir la place publique la plus propre
ä la festivite, alloue la forte somme de dix ecus et prete les tables et bancs. II decide

meme d'y assister en corps et recommande aux organisateurs «d'y inviter toutes

gens de bien ».

« Un royaume, explique J.-A. Galiffe, qui rapporte le fait dans un manuserit1,
etait un pique-nique auquel chacun contribuoit plus ou moins, suivant ses facultes...

Quant au roi de pique-nique, son autorite ne duroit que depuis son election jusqu'ä
la fin du jour ou le repas avait lieu».

Le 4 fevrier 1542, le Conseil remet 5 florins aux guets pour leur banquet
ordinaire « appele leur royaume ».

II est assez probable que les deux expressions genevoises d'« avale-royaume»
et« se royaumer» soient le lointain souvenir de cet antique usage, qui a ete si heureu-
sement ressuscite (sans la designation caracteristique) en 1914, dans les banquets
de quartiers, lors de l'inoubliable commemoration de la Restauration genevoise.

Le nombre des royautes etait considerable ä l'origine. Mais, des l'annee 1460,
la Seigneurie se preoccupa de les limiter. Le 18 mars de la dite annee, il fut ordonne

qu'ä Pavenir il n'y aurait qu'un roi de l'Arc et un de l'Arbalete, tant dans la ville
que dans les faubourgs 2, alors qu'auparavant, pour chacun de ces Exercices, il y
en avait un dans la ville et un dans S^Gervais. II en etait de meme pour les arque-
busiers ou coulouvreniers. Des royautes particulieres se constituaient aussi sur les

terres sujettes de la Seigneurie.
Chaque Exercice, place sous l'egide du seigneur commis, etait preside par le roi.

Les autres charges etaient tenues par un secretaire, un cornette, un patrimonial,
ce dernier ayant pour mission la gerance des biens-fonds. On a compte parfois,
parmi les grands officiers de la Couronne, le connetable. Les simples membres
portaient le titre de chevaliers. Cette organisation n'a guöre change pour les Exercices

subsistant de nos jours, le Noble Exercice de l'Arc et les Exercices reunis de

l'Arquebuse et de la Navigation. Ces derniers seuls ont conserve leur contact avec
le gouvernement qui delegue aupres d'eux un conseiller d'Etat tenant lieu et place
de l'ancien seigneur commis, et qui a droit de contröle sur la fondation.

Geneve, du temps de la papaute, que trois estats de gens deglise faisoient trois roys, les cha-
noines lung, les chappellains de Saint Pierre laultre et le troisieme chacune ann§e ung cure des
sept paroisses.»

1 Archives d'Etat, Mss. Galiffe 119, « Histoire de Geneve»; cf. J. B. G. Galiffe, Geneve
historique et archeologique, p. 259, n. 1.

2 Cf. R. C., t. IV, p. 403.

8
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La coutume d'encourager le tir des divers Exercices militaires par l'attribution
de dons ou distacs en vaisselle d'etain n'etait pas speciale ä notre cite; eile existait
encore dans les cantons suisses, la Savoie et dans un certain nombre de provinces
du midi de la France, en Languedoc, en Provence, en Dauphine L

Chez nos voisins du pays de Vaud, des le XVe siecle, sous les princes de la
Maison de Savoie, cette habitude est constante, en particulier ä Lausanne, Lutry,
La Tour de Peilz, Morges, Orbe, etc., mais c'est surtout depuis l'occupation bernoise

que les exercices militaires se multiplierent, sous l'oeil bienveillant des baillis, et que
l'usage des distacs se repandit 2.

L'usage peut en avoir ete introduit ä Geneve sous l'influence de la Maison de

Savoie, eveques ou vidomnes, mais il est tout aussi probable qu'il s'implanta par
les cantons confederes. Effectivement, les rapports qui liaient Geneve ä ses combour-
geois etaient des plus frequents, et des le XVe siecle jusqu'ä nos jours — l'histoire de

nos Exercices militaires le prouve —, nombreuses furent les invitations adressees

aux archers, arquebusiers, mousquetaires et carabiniers par leurs voisins des

Ligues.
Des le XVe siecle, la Seigneurie de Geneve attribue pour prix aux Nobles

Exercices de l'Arc, de l'Arquebuse et du Mousquet une certaine quantite d'etain,
metal qui etait converti en pots, plats et autres ustensiles, par les potiers autorises.

Avant d'etre livres, ces objets etaient revetus d'une contremarque aux armes
de la Republique, accompagnees d'une arquebuse placee au-dessus et au-dessous de

l'ecu. La quantite de l'etain ainsi attribue a beaucoup varie, le Conseil se montrant
plus ou moins large selon l'etat des finances et la necessite des temps.

En 1585, c'est 108 livres pour l'Arquebuse, et 300 livres pour le Mousquet.
Un siecle plus tard, en 1685, Gregorio Leti, dans sa Storia Genevrina, nous apprend
que la Seigneurie remettait ä chacun des Exercices de l'Arc, de l'Arquebuse, du
Canon et du Pistolet, vingt-cinq pieces de vaisselle d'etain de la valeur de deux ecus
environ. Si ce renseignement est exact, la valeur de ces dons aurait ete de deux cents

ecus, soit a raison de dix florins pour un ecu de trois livres tournois, une somme de

deux mille florins.
Au XVIIIe siecle, le poids de l'etain, converti annuellement en prix, se monte ä

dix-huit cent livres, representant une somme de cinq mille six cent nonante-trois
florins huit sols pour les prix de l'Arquebuse, du Mousquet et du Fusil seulement.

C'etait une somme considerable pour le budget, fort modeste alors, de la ville 3.

1 Cf. Andre Perrin, La Bazoche, les Abbayes de la jeunesse et les compagnies de VArc, de

VArbalete et de VArquebuse en Savoie. Chambery, 1865.
2 Gf. Francois Doge, Notes historiques sur la Noble Societe des Mousquetaires de la Tour-de-

Peilz. Vevey, 1905.
8 Les recensements au cours du 18me siöcle accusent pour la ville une population de 24.810

personnes en 1781 et de 24.949 en 1787. Cf. Edouard Mallet, Recherches historiques et statistiques

sur la population de Geneve. Paris, 1837.



PI. IX. — En haut : l'Hötel de l'Exercice de l'Arc au Pre l'Eveque, d'apres une gravure d'Escuyer. —
Au milieu : l'Hötel de l'Arquebuse ä la Coulouvreniere, aquarelle de Linck. — En bas, ä gaucbe :

Aigrette de l'Exercice de la Navigation, propriete des Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation ;

ä droite : Le stand de l'Arquebuse ä la Coulouvreniere, söpia de George.
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L'usage de poin§onner les prix aux armes de l'Etat remonte, comme nous

venons de le voir, au milieu du XVIe siecle, et se poursuit jusqu'au XVIIIe siecle.

Les citations que nous avons relevees dans les Registres du Conseil, relatives ä cette

marque, sont nombreuses; la derniere est du 16 avril 17211.

Nous avons cite les Enfants de Geneve et l'Abbaye de S^Pierre comme etant
le premier essai d'organisation de nos corporations militaires.

L'Exercice de l'Arc et celui de l'Arbalete viennent immediatement apres.

** *

Exercice de l'Arc.

En 1444 dejä, les archers pratiquaient le tir au Pre l'Eveque, comme en

temoigne le rotable de Conrad Witz de Bale, actuellement conserve au Musee d'Art
et d'Histoire de notre ville, et qui fut commande pour N.-D. des Macchabees par
l'eveque de Mies, neveu du cardinal de Brogny, fondateur de cette chapelle.

La confrerie des archers, dite des saints Fabien et Sebastien, est l'une des

onze representees par leurs prieurs devant le Petit Conseil. Parmi ces onze, eile etait
la seule de caractere militaire 2. Du Pre l'Eveque ou nous venons de les voir en 1444,
les archers se transporterent a Rive, vers 1475, derriere l'ecole de Versonnex.

L'historien Savoyard Andre Perrin 3 rapporte qu'en Fan 1500 les archers et
arbaletriers de Chambery se rendirent ä Rumilly pour soutenir un defi porte par les

archers et arbaletriers genevois. Ceux-ci etaient places sous les ordres de Philippe
Mallet, qui commandait les deux compagnies. En 1557, l'Exercice de l'Arc retourna
au Pre l'Eveque ou Pre Mignon et les archers etablirent en 1732 une hotellerie sur
l'emplacement de leurs jeux. Cette construction fut abandonnee en 1772, epoque ä

laquelle on inaugura le bei hotel du aux largesses de lord Mahon, un des commandeurs
de l'Exercice (pi. IX, en haut). Au dessus de la porte principale etaient figurees les

armes de la societe: une aigle tenant dans ses serres un arc et deux carquois. En
1900, les archers durent se deplacer, l'hotel fut demoli et remplace par des maisons
locatives, dont l'architecture est bien propre a nous faire regretter la disparition de
cette elegante construction. Le Jeu de l'Arc eleva un nouveau bätiment ä Riche-
mont, route de Chene, ou il avait acquis un emplacement.

Les premiers Statuts que nous connaissions du Noble Jeu de l'Arc sont dates
de 1529. Iis ont ete publies imparfaitement par Blavignac, puis par M. Eugene

1 Nous renvoyons ä notre ouvrage, VEiain et le Livre du potier detain, passim.
2 R. C., t. II, p. 98, 6 avril 1462:« Hugonetus de Rages, archerius, prior Confratrie Sanctorum

Fabiani et Sebastiani...».
3 Op. cit., p. 154.
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Demole dans sa notice intitulee: Une amulette d?archer1. Ges Statuts renferment de
curieuses dispositions sur l'ordre ä observer pendant les tirs. Les blasphemes ötaient
punis d'une amende, et il etait severement interdit ä tout archer de parier d'une
fa<?on trop libre des femmes.

Les reglements de 1529 furent rediges dans l'eglise des Freres precheurs de
Palais, et rappellent les ordonnances anterieures 2. lis furent modifies ä diverses

epoques et les derniers en date sont de 1826.
Les compagnons de l'Arc prirent, au XVIIIe siecle, le titre de chevaliers. En

1696, a la demande de l'Exercice lui-meme, le titre de roi avait ete remplace par celui
de commandeur. Celui-ci ne devait plus jouir de tous les privileges concedes a la
royaute par la Seigneurie, mais Parrete qui consacre ce changement maintient
pour les prix annuels un don de cent livres d'etain 3.

Le commandeur ne restait en charge qu'une annee, et le conseil de l'Exercice
lui offrait ä sa nomination un present de dix ecus (cent cinq florins).

Un manuscrit, qui est la propriete de M. Edouard Ghapuisat, nous donne l'enu-
meration de tous les commandeurs de 1696 a 1771 4.

L'Exercice de l'Arc ne fut en fait jamais abroge. II subit en 1782 le sort de toutes
les autres corporations militaires encore existantes: les joyaux de la Couronne furent
vendus au profit du fisc et les coupes et gobelets pour la plupart fondus.

Les insignes de la royaute de l'Arc consistaient en une couronne d'argent dore,
et en un bracelet d'ivoire garni d'argent.

Les chevaliers portaient, et portent encore, une decoration representant un
arc bände suspendu en beliere ä un ruban rouge (pi. XI, en has, au milieu).

1 Cf. Blavignac, Armorial genevois, p. 125 et suiv.; Eugene Demole, « Une amulette d'archer »

du XVe siöcle, dans Revue suisse de numismatique, t. XXI, p. 61 ä 80.
2 Le 2 octobre 1544, le Roi des Arquebusiers et le Roi des Archers s'excusent au Conseil de

n'avoir pu assister au sermon du dimanche soir, parce qu'ils etaient occupes ä chercher un lieu
pour etablir leur jeu, l'emplacement ordinaire etant trop pres de 1'hopital pestilentiel. On leur
pardonne pour cette fois, mais on arrete que tous jeux doivent cesser pendant les sermons et que
chacun s'y trouve. Cf. Mss Galiffe 121, ä la date.

3 J. de la Corbiere, dans son « Recueil des Reglements »(manuscrit conserve ä la Bibliothöque
publique et universitaire de Geneve) expose comme suit cet arrets:

«Privilege du Commandeur et Exercice de l'Arc, approuve en Conseil le 2 septembre 1696.

— Les Officiers du noble Exercice ayans prie le Conseil par requete expositive que la Royaut6 etant
ä charge tant ä celui qui la possede qu'au noble Exercice, ils prient le Conseil que le titre de Roy soit
change en celuy de Commandeur et de continuer ä leur octroyer le don de soixante livres d'Etain
avec les soixante florins outre tous les autres privileges et immunites dont les Roys jouissoient, le
Conseil leur accorde de changer le titre de Roy en Commandeur et au surplus il octroye au dit
Exercice la quantite de cent livres d'etain fin par an applicables ä faire des prix en place de tous les

privileges dont les Roys du dit Exercice jouissoient.»
4 Ce manuscrit est intitule: « Recueil de plusieurs choses utiles, interessantes et curieuses concer-

nant la Republique de Geneve, fait Vannee 1771. — Le recueil donne aussi le denombrement des

Mandements, ainsi que les Exercices avec leurs Royautes locales et les privileges dont jouissaient
les rois des campagnes.



PI X — En haut, de gauche a droite Reglement de 1 Exerctce de 1 Are de 1648 propriete
de 1 Exercice Guidon de 1 Exercice de 1 Arbalete, Musee d Art et d Histoire de Geneve —
En bas, de gauche a droite Cartouche aquarelle dans le Mess, « Le Bombardier genevois »

1759 Ancien drapeau de 1 Arquebuse XIXe siecle propriete de 1 Exercice
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Au XVIIIe siecle, la couleur du ruban etait rose, alors que les couleurs de l'Exer-
cice lui-meme etaient le vert et le blanc.

Entre autres souvenirs de cette interessante societe, nous pouvons presenter la

coupe de l'Exercice (pi. XI), en argent cisele, dont le gobelet est Supporte par un

personnage representant un Indien; eile est entouree de quatorze medailles d'or, parmi
lesquelles, celle Offerte en 1827 par Frederic-Christian de Danemark. Ce prince
prenait grand interet ä nos societes militaires, et la meme annee, qui fut celle oü

il quitta notre ville, il offrit egalement une medaille d'or ä l'Exercice de la Navigation.
Nous avons parle des Statuts de 1529; ceux que nous reproduisons (pi. X, en

haut) sont ceux de 1648, revus en 16801. A cette date, le roi —le titre de commandeur
n'existant pas encore — etait un seigneur anglais, Edouard Hyde, comte de Corn-

bury, fils du comte de Clarendon et neveu de Anne Hyde, duchesse d'York.
Les fetes organisees en son honneur nous ont ete racontees par Chappuzeau,

dans une relation datee de 1681. L'investiture du comte de Cornbury, moins connue

que celle de lord Mahon, relatee par Nicolas Cheneviere, nous fait juger de l'impor-
tance que la Seigneurie, tout comme le populaire, attachait ä ces charges militaires.
Le coup d'oeil que nous pouvons jeter sur notre ville k ces occasions est assez pitto-
resque et le recit de Chappuzeau nous vaut quelques tableaux de choix 2.

«Les nobles chevaliers de l'Arc, dit-il ä propos du comte de Cornbury, voulant
reconnaitre l'honneur extraordinaire qu'ils ont regu d'avoir ce genereux seigneur

pour leur roy, se sont efforces de sollenniser extraordinairement cette fete. La Seigneurie

qui l'honore beaucoup, a vu avec bien de la joie, tout ce pompeux appareil,
et les marques que tout le peuple luy a donnees de son estime et de son amour. —
Depuis pres de trois ans qu'il a bien voulu demeurer ä Geneve, dont le sejour lui plait,
et qui est en effet tres agreable, eile lui a rendu tous les honneurs possibles et a

temoigne en toutes rencontres, l'estime qu'elle a pour une personne de sa qualite
et de son merite. Comme, selon les ordonnances, on ne peut remporter la couronne
du Jeu de l'Arc ä Geneve, sans en etre bourgeois, la Seigneurie voyant que Monsieur
le comte se faisait un plaisir de cet Exercice, et qu'il en voulait bien disputer le prix,
lui a accorde avec joie des lettres de bourgeoisie, aussi honorables et authentiques
qu'il pouvait les souhaiter, et Mr le comte de son cote a fait assez voir comme il est
sensible ä toutes les honnetetes qu'il a revues du Magistrat.»

II n'est pas surprenant que, ces dispositions etant de part et d'autre, aussi bonnes,
M. de Cornbury ait fait le coup du roi!

1 Texte figurant en tete du Reglement du Jeu de l'Arc: «Ordonnances concedees par nos
Magnifiques Seigneurs concernant le tres ancien et tres noble Exercice de l'Arc, passees en Conseil
le 24 avril 1598 confirmees le 10 mai 1648 et renouvelees le 20 mai 1680 ».

2 Bibliothöque Publique, Cf. 567, n° 14, «Le triomphe de l'Arc sous la Royaute de Tres-
Excellent et Tres-Illustre Seigneur Messire Edouard Hyde Comte de Cornbury, Roy de l'Arc ä
Gen&ve en l'annöe 1680 ».
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La fete fut des plus brillantes. Huit jours avant la date fixee, les tambours
revetus de la livree du roi, bleu et orange, parcoururent la ville pour prevenir les
archers d'avoir ä se tenir prets pour le dimanche suivant. Des invitations furent
faites pour les deux repas de midi et du soir, offerts par le comte. Y furent eonvies
les seigneurs du Conseil d'Etat, monseigneur le resident de France, ainsi que la
noblesse etrangere « dont la ville est ordinairement bien remplie », MM. de la Justice,
tous les officiers des compagnies qui devaient marcher, les rois des autres Exercices,
et les anciens rois de l'Arc, ainsi que quantite d'autres personnes de qualite, ce qui
faisait un nombre considerable.

A onze heures, le cortege se rendit au logis du roi, et le conduisit ä l'endroit ou
le diner etait prepare. Apres le repas, on se rendit ä Plainpalais dans 1'ordre suivant:

«En tete deux belles Compagnies Bourgeoises, la premiere de Monsieur
Trembley, qui est la Compagnie Colonnelle, la deuxieme de Monsieur Pictet, tous
deux anciens syndics, puis venait une Compagnie de cent archers, tous vetus de

meme maniere, d'une etoffe couleur d'epine, couverte de galons d'or, eile etait
composee d'Officiers, d'anciens Rois, de Conseillers, de Chevaliers de l'Exercice.
Son drapeau blanc avait pour embleme un soleil avec comme devise « Unus illustrat
omnes ». Elle etait suivie de douze amours, qui marchaient devant le Roy, et qui
etaient des enfants choisis d'entre les premieres families de la ville.

lis etaient tous habilles fort galamment d'une veste de gaze doublee de taffetas
bleu, avec l'Arc et la fleche a la main.

Le Roy, magnifiquement vetu, suivait entre deux Seigneurs Syndics, precedant
les autres magistrats et invites. La Compagnie des Volontaires forte d'environ
trois cents hommes formait l'arriere-garde, avec une compagnie de Cavalerie,
richement equipee, commandee par Mr le Syndic.

L'infanterie etait placee sous les ordres de M. Gautier, Conseiller d'Etat.
Arrives ä Plainpalais, les amours se rangerent autour du Roi, et chacun d'eux

lui adressa un madrigal. Le premier qui parla fut «l'Amour de la Bienveillance »,

role tenu par Jacob de Chapeaurouge, fils du Ier Syndic. Parmi cette collection
d'amours se trouvaient l'Amour de la Religion, l'Amour Conjugal, l'Amour de la
Patrie, l'Amour Archer, l'Amour de la Liberte, l'Amour aveugle, etc... II y eut ensuite

tir a l'arc sur des Centaures, puis simulacre de combat par la troupe, ettoutes sortes

de divertissements.»
Le narrateur Chappuzeau ajoute philosophiquement: «En d'autres lieux, on

aurait pu encore le soir donner d'autres amusements, et le Roy qui est aussi galant
qu'il est brave, n'aurait pas manque de ce cote-la. Mais comme d'ailleurs il est tres

sage, il ne voulut pas qu'on rompit en sa consideration les ordres d'une Republique

qui ne veut pas introduire des danses, ni d'autres galanteries de cette nature. »

L'on rentra done sagement dans la ville au bruit du canon, et le roi fut reconduit

par la route ordinaire,« par devant 1'Hotel de Ville, le Bourg de Four et par les Rues



— 119 —

Marchandes qui sont tres belles, jusqu'a la salle 011 Ton avait dine. — Le souper fut
aussi largement servi que le diner, et toutes sortes de vins, meles avec les vins du

pays ».

La fete ne se termina pas lä, et le lendemain les Archers se rencontrerent pour
se livrer a leurs exercices.

Chappuzeau ajoute que ces fetes furent si belles que l'Exercice de l'Arc n'en

pourra revoir d'aussi splendides.
Un siecle plus tard cependant, celles qui furent donnees par lord Stanhope,

vicomte de Mahon, ne le cederent en rien en magnificence et en deploiement d'apparat
militaire.

Elles nous ont ete relatees par Nicolas Cheneviere et leur souvenir nous a ete

perpetue par une gravure de Geissler qui nous montre la revue passee ä cette occasion

au Pre l'Eveque en 1771 1. Gomme pour le comte de Cornbury, la Seigneurie
avait accorde ä lord Stanhope la bourgeoisie d'honneur.

Nos mceurs democratiques d'aujourd'hui pourraient juger severement la faQon

dont la Seigneurie en usait alors avec la noblesse etrangere, qui sejournait dans la
petite Republique. II convient cependant de rappeler que les Conseils avaient le

plus grand interet politique ä s'assurer de la bienveillance des puissances etrangeres
et qu'elle ne devait rien negliger pour se concilier la Sympathie et l'amitie des

hauts personnages qui envoyaient leurs enfants faire leur education dans la cite
huguenote.

Par la consideration dont les magistrats entouraient les princes et les nobles en

sejour, eile se menageait les appuis dont elle avait besoin dans les differentes cours
de l'Europe reformee.

Sans entrer dans trop de details sur l'avenement de lord Mahon a la charge de

commandeur de l'Arc, nous devons cependant en dire quelques mots.
La Seigneurie et toute la population se joignirent aux archers pour faire honneur

ä leur nouveau concitoyen. La decoration du Pre l'Eveque fut dirigee par Milady
Stanhope en personne.

Des colonnes de verdure furent dressees, agrementees de guirlandes de fleurs,
etablies sur les plans de M. Vaniere qui fut directeur de l'Ecole des Arts. Les chevaliers

de l'Arc avaient passe l'habit ä parements et collet verts, boutons d'argent,
veste et culotte blanches, tels qu'ils sont figures sur les panneaux dus au peintre
Gustave de Beaumont decorant aujourd'hui le nouvel hotel de l'Arc. lis avaient
ä la boutonniere, attachee par un ruban rose broche d'argent, la decoration donnee

par lord Stanhope; les officiers la portaient en cravate.
Sur le Pre l'Eveque, les dragons dont lord Mahon revetait l'uniforme, etaient

1 Bibliothöque Publique, Cf. 315, vol. 150, Relation des rejouissances en l'honneur de Milord
Stanhope, 1771.
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commandes par Jean-Armand Tronchin et se livrerent ä diverses evolutions, de
concert avec les autres corps de troupe.

A un moment donne, on eleva une pyramide peinte, sur laquelle etaient repro-
duits le chiffre du nouveau commandeur, avec les armes de la Republique et les
attrihuts de l'Exercice. Cet obelisque etait surmonte d'un Apollon pare d'un soleil,
devant servir de but aux tireurs.

La fete se deroula au milieu d'un tel concours de peuple, que la compagnie de

dragons et les grenadiers de la garnison eurent fort ä faire pour ecarter la multitude.
Les premiers prix donnes par lord Mahon consistaient en de tres belles cafetieres

d'argent1.
Malheureusement, a cette occasion, les chevaliers de l'Arc rechercherent en

vain le drapeau et le guidon de l'Exercice, qui avaient ete deposes ä l'Arsenal,
apres avoir servi aux fetes du comte de Cornbury. L'on en fit un nouveau, vert et
blanc, charge du meme embleme que le precedent: un soleil avec la devise « Unus
illustrat omnes».

** *

Le Noble Jeu de l'Arbalüte.

Cet Exercice, a l'origine, est rarement cite seul, mais presque toujours en

compagnie de celui de l'Arc. On ne sait exactement ä quelle date peut remonter sa

fondation. En 1378 dejä, les arbaletriers formaient une compagnie qui fut au service
du comte Rouge2. En 1457 deja existait un maitre des arbaletriers; en mars 1460,

parait, pour la premiere fois, un roi des Arbaletriers qui se plaint meme d'avoir de la
concurrence au quartier de S^Gervais; en 1475, enfm, ces tireurs s'installaient entre
la rue de Rive et le lac, au meme lieu que l'Exercice de l'Arquebuse 3. lis se transpor-
terent pendant une annee seulement, de 1555 a 1556, au Pre l'Eveque, pour, de lä,
etablir leur tirage ä la Coulouvreniere, ou ils eleverent une construction legere, au

1 L'une de ces cafetieres echue ä Guillaume Cayla, fut fort remarquee ä l'Exposition
retrospective de 1914, et appartient ä son descendant M. Jean-Louis Cayla.

2 Galiffe, Materiaux, I, p. 91.
3 R. C., t. I, p. 233, 27 sept. 1457: « De magistro arbalesteriorum ». — Ibid., p. 403, 18 mars

1460: «Ord. regis balesteriorum. — Ibidem supervenit Iohannes de Pisis, rex balisteriorum cum
multis aliis balesteriis, dicens quod in hac civitate et in sancto Gervasio sunt duo reges balisteriorum
et unus archeriorum; quare petit provided et conclusionem fieri per dominos sindicos et eorum
consilium super hoc. Concluditur, pro honestate Communitatis, quod decetero in Communitate
et Sancto Gervasio ac subburbiis dicte civitatis non fiant, nec sint, nec esse debeant nisi unus rex
archeriorum et unus balesteriorum; et non patiter aliter uti.» — R. C., t. II, p. 204, 6 juillet 1473:
«Mandatur expediri sex florenos regi arbelesteriorum pro hac vice, profaciendo unum precium».
— Ibid., p. 344, 7 fevrier 1475: «...fiat locus actus ad ludendum de balista et de colovrina in
plathea retro scolam existente, tendente ad turrim...». — Une medaille, dont nous parlerons k

propos de l'Exercice du Canon porte, pour 1504, le titre d'Empereur de l'Arbalete,
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bord du Rhone, sur la place qui fut plus tard denommee: place des Volontaires.
Les Statuts de cet Exercice, dates de 1620, cites par Blavignacetaient autrefois

deposes aux Archives d'Etat; ils sont maintenant au Musee d'Art et d'Histoire qui
conserve egalement les lambeaux d'une banniere portant une arbalete posee en

coeur sur l'aigle d'Empire, membree d'or, et armee de sable (pi. A, en haut, ädroite).
M. Henri Deonna a consacre recemment aux «Ordonnances pour le Noble jeu

de l'Arbaleste» une importante etude, et nous ne saurions mieux faire que d'y
renvoyer le lecteur 2. II y verra en particulier la reproduction du parchemin original
et trouvera la liste chronologique des rois de l'Arbalete.

Des 1650, cet Exercice periclite. II semble cependant que le Conseil des Deux
Cents ait voulu le relever en decretant que celui qui en serait roi trois annees de

suite, jouirait sa vie durant de ses privileges, mais le 14 juin 1672, par arret du Petit
Conseil, la royaute de l'Arbalete fut supprimee (arret ratifie en Conseil des CC le

4 avril 1673).
En 1675, la couronne, les meubles et ornements de l'Exercice etaient exposes

en vente, et la veuve du potier d'etain, Pierre Royaume, rapportait ä la Chambre des

comptes la marque qui lui avait ete confiee pour poingonner les meilleurs prix3.

** *

Exercice de l'Arquebuse.

De toutes nos societes militaires, l'Exercice de l'Arquebuse est celui qui tint le

plus de place dans la cite. 11 beneficie des faveurs de la Seigneurie des 1474, en meme

temps que l'Arc et l'Arbalete, mais la date de sa fondation remonte certainement
plus haut4. Les arquebusiers sont alors designes sous le nom de coulouvreniers
(Colovrenerii).

1 Armorial genevois, p. 140.
« Le Noble Jeu de l'Arbalete », Genava, 1931, p. 208.

3 Archives d'Etat, Chambre des Comptes, vol. 8, f° 60, 20 mars 1669 — «S'est presente
honbie Jacob Valin Mlre Potier representant comme par se requete ä nos Srs que cy devant il
auroit fourny l'estaing qui se donne aux tireurs de l'Arbaleste et que des quelque temps le Sr Pierre
Royaume ne veut marquer l'estaing qu'il faut delivrer aux tirages de l'Arbaleste et aux Subjets,
requerant qu'il luy soit ordonne de marquer le d. estaing soub offre de le bailler ä trois florins dix
sols la livre, n'empechant que led Royaume fournisse celuy du Jeu de l'Arquebuse et du Mousquet.
Leur a este dit que led. Valin fournira celuy de l'arbaleste et aux subjets ä trois florins six sols la
livre, et led. Royaume celuy de l'Arquebuse et du Mousquet au mesme prix et marquera l'estaing
qui luy sera presente par led. Valin pour le Jeu de l'Arbaleste et pour les subjets ». — Voir aussi
pour la restitution de la marque par la Veuve de Pierre Royaume, Chambre des Comptes, vol. 8,
p. 317, 9 Octobre 1676. — Cf. E. Naef, L'Etain et le livre du potier d'etain genevois, p. 263.

4 Des 1457, en effet, le Conseil met pour condition a l'octroi de la bourgeoisie, une somme
d'argent et une colovrina. Cf. R. C., t. I, p. 178 et passim.
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La couleuvrine, petite piece d'artillerie, montee sur affüt, se transforme en arme
ä feu portative dans le cours du XVe siecle, et cette couleuvrine ä main ne tarda pas
ä prendre le nom d'hacquebute ou arquebuse.

En 1475, le Conseil construit un tirage pour l'Arbalete et l'Arquebuse, derriere
l'ecole de Rive, au bord du lac, et on accorde aux arquebusiers, pour faciliter leur
installation, l'argent qui serait fourni par les droits des trois prochaines bourgeoisies
accordees. A partir du XVIe siecle, l'Exercice prend de plus en plus de relief. En
1514, il achete un pre, proche l'höpital des pestiferes de Plainpalais, et l'annee sui-
vante, Philibert Berthelier est commis par le Conseil pour etablir le tirage sur cet
emplacement L Les arquebusiers sont l'objet de la sollicitude et de l'eveque et des

syndics qui les stimulent par des dons en especes et en nature. Avant meme son
installation ä Plainpalais, l'Exercice avait une royaute, tout comme PArc et l'Arbalete.

L'on tirait encore ä l'oiseau ou au papegai, c'est-a-dire sur une cible figurant
un oiseau, erigee en haut d'un mät. Trente ans plus tard, le champ de tir, du aux
liberalites de la Seigneurie, est agrandi. L'influence des arquebusiers est alors assez

forte pour qu'ils soient charges de la nomination de leurs officiers, et ils choisissent
comme capitaine, le 18 avril 1541, Ami Perrin qui fut banni en 1555, puis condamne
a mort par contumace; comme banderet ils elisent Jean de la Maisonneuve.

En 1548, le Conseil arrete un reglement complet de l'Exercice de l'Arquebuse et
fixe les attributions des officiers. Le roi avait la direction generale de la Compagnie, le

eonnetable suppleait le roi, le tresorier s'occupait evidemment des finances, le secretaire

avait charge d'appeler les tireurs a leur tour dans les tirs, et de les inscrire sur les

roles. Enfm, les conseillers devaient veiller a l'ordre et a l'observance des reglements.
Le roi de l'Arquebuse etait exempte des droits de gabeile pour le vin de son cru, et

s'il n'avait pas de vignes, pour six chars de vin. II etait aussi exonere de la gabeile
du poids du ble necessaire a sa famille, ainsi que du laod, soit droit de mutation
d'une maison dans la ville, qu'il pourra acheter, ä condition de ne pas la revendre
avant trois annees.

En 1580, les arquebusiers sont obliges de s'exercer au tir a bras franc, c'est-a-
dire sans faire usage de la fourchette, pour les arquebuses ä Serpentin et ä rouet.
Chacun est tenu de se servir de l'arme qui lui appartient en propre. Cette mesure,
encore imposee de nos jours a nos soldats, avait pour but d'apprendre aux
arquebusiers ä bien connaitre l'arme dont ils avaient ä se servir en face de l'ennemi.

Un arrete, pris au milieu du siecle suivant, etablit l'ancienne preponderance du

jeu de l'Arquebuse sur les autres societes militaires. II statue que, selon «l'ancienne

coutume», le roi de l'Arquebuse marchera le premier, le roi de l'Arbalete le second,

celui-ci ayant le pas sur le roi de l'Arc 2. L'essor que prirent les armes ä feu engagea

1 R. C., t. VIII, p. 16, 12 janvier 1515.
2 Archives d'Etat, R. C. vol. manuscrit, 20 juillet 1647.
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la Republique ä introduire alors l'usage du mousquet, qui avait une grande analogie
avec l'arquebuse, mais dont l'äme etait rayee afm de donner au tir plus de precision.
Les exercices se font simultanement avec ces deux corps, ou alternativement avec

l'un ou l'autre. En 1678, on constate l'existence d'une royaute distincte pour
l'Exercice du mousquet, mais cette royaute fut tres ephemere, et l'Exercice de

l'Arquebuse subsista seul jusqu'ä Fintroduction d'armes plus perfectionnees, que
l'usage de la carabine fut defmitivement consacre.

Comme les autres Exercices, celui de l'Arquebuse fut dissous a la promulgation
de l'Edit de pacification en 1782, et les objets precieux durent etre fondus. Cepen-
dant on permit aux detenteurs de les racheter moyennant paiement de leur valeur
intrinseque. L'inventaire des joyaux de l'Arquebuse, dresse ä ce moment tragique de

son histoire, revele la presence de quatre-vingt sept medailles d'or, de deux gobelets
et d'une couronne d'or, ainsi que certains autres objets, faisant une valeur totale de

8702 livres 3 sols.

C'est grace ä la disposition qui permettait aux arquebusiers de racheter les

objets formant leur tresor, que purent echapper a la fonte un assez grand nombre
des medailles d'or (une trentaine environ), qui figurent encore au grand gobelet
que possede aujourd'hui cette venerable societe et qu'elle utilise en ses banquets
(pi. XI, en haut). Ces medailles, offertes par les officiers et les seigneurs commis, en
souvenir des fonctions qu'ils avaient remplies, portent, avec leurs blasons, les noms de

plusieurs families patriciennes, et sont de glorieux temoins des fetes de l'Arquebuse, et
du role qu'elle a jouedansnotre Republique, pendant la phase heroüque de son histoire.

En 1790, l'Exercice de l'Arquebuse fut retabli, avec la royaute et ses officiers,
tel qu'il existait avant 1782. Des travaux de reparation furent executes aux
bätiments de la Coulouvreniere, et l'on accorda ä l'Exercice les dons en etain
accoutumes.

La constitution du 5 fevrier, an III de l'Egalite, consacra le retablissement des

tirages de la Coulouvreniere, de l'Arc et de la Navigation. Elle abolit les rois, et
les remplaga par des commandeurs, qui resteront six ans en charge, mais cette
restauration n'etait qu'ephemere. Deux ans plus tard, les tirages furent suspendus,
et, le 22 mars 1798, les arquebusiers durent vendre leur hotel, pour le prix de
21.000 florins; les joyaux qui subsistaient encore subirent le meme sort, malgre
les demarches de la Societe economique, qui chercha vainement ä s'opposer ä cette
mesure en sa qualite de tutrice des biens reserves aux Genevois.

Le 7 novembre 1802 cependant, une assemblee nombreuse de citoyens chercha
ä reconstituer l'Exercice, et elut un commandeur. En 1809 le titre de roi de l'Arquebuse

fut retabli.
Apres le depart des Frangais, les arquebusiers, desireux de renouer leurs attaches

avec le gouvernement genevois, adresserent une supplique au Conseil, afm qu'il
designät un seigneur commis «ainsi que cela se faisait jadis». Leur requete fut
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accueillie favorablement et le Conseil designa le syndic Isaac Pictet pour remplir
cet office.

La societe de l'Arquebuse conserve precieusement le diplöme du syndic Isaac
Pictet qui lui fut gracieusement offert par son descendant, feu M. Louis Pictet.

En 1817, l'Exercice fut autorise a racheter son hotel pour le prix de 65.000 florins.
Le stand fut construit en 1826, lors de la fusion de l'Exercice de l'Arquebuse avec

celui de la Carabine, et le tirage put etre reinstalle au lieu meme oü il avait toujours
ete pratique.

Tous les Genevois de la vieille generation se souviennent du porche elegant qui
ornait le Stand. Nous en donnons une reproduction d'apres une sepia du peintre
George (pi. IX, en has). Quant al'ancien hotel il n'etait guere confortable, et l'on ne
doit pas en regretter la disparition. II fut demoli en 1900, en meme temps que le stand,
et tout un quartier s'est eleve sur l'emplacement du tir (pi. IX, au milieu).

Lorsque les exigences du tir moderne l'obligerent a quitter Plainpalais, l'Arquebuse

desira rester implantee ä la Coulouvreniere, oü eile s'etait developpee, et oü elle
se trouvait rattachee par tous les souvenirs de son histoire. Elle construisit alors sur
les terrains lui appartenant l'hötel de style vaguement florentin dü aux plans de

l'architecte Deriaz, dans lequel se trouvent ses locaux d'administration, ses archives
et sa salle d'honneur.

Dans cette salle sont reunis les portraits de vingt-deux rois de l'Arquebuse ou de

la Navigation, la fusion de ces deux societes ayant eu lieu en 1856. Ces portraits
constituent une galerie interessante, non seulement par les personnages qu'ils
represented, mais aussi par les artistes qui les ont executes.

Nous avons dit que lorsque le tireur qui avait fait le coup du roi etait de bonne
souche, comme ce fut le cas de Jean-Louis de Normandie, le Conseil en profitait
pour faire bien les choses. Le 12 juin 1723, la seigneurie arrete 1 «de faire au nouvel
elu tout l'honneur possible, attendu sa naissance, et qu'il s'est prete de bonne grace
ä faire le coup du roi. Que pour cet effet le Conseil en corps devait honorer la dite
fete, et se rencontrer au repas auquel le roi l'avait invite. Qu'il convenait aussi, soit

pour lui faire tant plus d'honneur, soit pour profiter d'une occasion favorable de

faire plaisir aux personnes de distinction qui se trouvent dans cette ville, de les

inviter a la fete susdite, et sur ce qui a ete rapporte que M. le resident de France

agreerait de s'y rencontrer, il a ete dit que M. de Normandie devait aller chez lui le

prier de lui faire cet honneur, et de se trouver au diner qu'il donnerait ici ä la maison

de ville, qu'il devait inviter de meme Monsieur le Comte de Marsay, Mr deZollikofer
de St Gall, et tous les autres etrangers de qualite de toutes nations, qui se trouvent
dans cette ville». Puis le Conseil regie tous les details de la ceremonie. Enfin, sur la

preseance, il est arrete que «les Rois de l'Arquebuse, l'Ancien Roi et le Roi du Canon

1 Cf. S. Coutau, Archives de la Societe de VArquehuse, 1872, p. 97.



PI. XII. — En haut, ä gauche: Jean-Louis de Normandie, roi de l'Arquebuse, par B. Guillibaud ;

ä droite : Ami Rey, roi de la Navigation, par Saint-Ours. — En has, ä gauche : Moi'se Maudry,
roi de 1 Arquebuse, par Prudhomme ; ä droite: Pierre Favre, roi de Ia Navigation, par

Constant Vaucher.
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marcheront les premiers, selon la coutume, entre les Seigneurs Syndics, et qu'apres
eux toutes les personnes etrangeres de distinction suivront deux ä deux, ayant
chacune ä leur cote un membre du Conseil».

Nous n'entrerons pas dans les details du repas de quatre-vingts couverts, qui
fut servi dans la salle des festins, ä la Maison de Ville — nous tenons seulement ä

rappeler l'apparat de la ceremonie. Apres le diner, le roi et son entourage assisterent

au defile du cortege, ordonne comme suit:
Tout d'abord un escadron de dragons d'environ cent maitres, commande par le

major de Saussure, puis deux compagnies de grenadiers. Ensuite venait Partillerie
precedee d'un timbalier. Elle comportait huit pieces de canon, les chariots et les

machines, et neuf officiers d'artillerie. Apres ce train suivaient deux autres compagnies

de grenadiers. Deux compagnies des regiments bourgeois fermaient la marche.
Tout ce monde se rendit ä Plainpalais pour assister ä un simulacre de combat,
en presence de la reine et de ses dames d'honneur, des syndics, des invites et des

Conseils de la Republique E

La ceremonie se termina par un nouveau defile, et par une collation des mieux
servies, que le roi fit offrir aux dames et ä sa suite.

L'investiture de Normandie peut servir de type a toutes les fetes donnees par
l'Exercice de l'Arquebuse, en de semblables occasions. Un grand nombre l'egalerent
en apparat, et la depasserent meme en deploiement de forces militaires; les royautes
des de la Corbiere, des Cheneviere et des Maudry 2, resterent celebres dans les fastes
de l'Arquebuse.

Le signe distinctif de la royaute etait une aigrette, que l'on portait au chapeau,
et qui representait les emblemes de la Societe, ainsi qu'une medaille d'or suspendue
ä un rub an.

Nous avons choisi, pour les publier ici, quelques-uns des portraits des rois de

l'Arquebuse et de la Navigation, qui ornent la salle dite des rois, en choisissant ceux
qui ont un interet artistique ou historique particulier.

Apres Jean-Louis de Normandie, peint par Guillebaud (pi. XII, en haut, ä

gauche), vient le portrait de Molse Maudry, roi de l'Arquebuse en 1773, oeuvre
de Prudhomme (pi. XII, en has, ä gauche). Get artiste, Neuchätelois d'origine,
a fait un tres grand nombre de portraits dans notre ville, mais peu d'entre eux
ont autant devaleur que celui du roi Maudry. C'est ce que constate M. J.-J. Rigaud,

1 Ces r6jouissances populaires ou l'on faisait largement jouer les armes ä feu n'etaient pas sans
presenter certain danger et furent frequemment la cause d'accidents mortels; c'est ainsi qu'en 1654,
la fille de Robert Mallet, citoyen, du Deux-Cents, ägee de cinq ans fut tuee des suites d'un coup
de mousquet qui l'atteignit ä l'ceil droit. Voir Archives d'Etat, R. C. manuscrit, ä l'annee, passim.

2 La royaute de Maudry a ete racontee notamment par un temoin anglais John Moore, dans
son ouvrage A view of society and manners in France, Switzerland and Germany date de Geneve,
aoüt 1773, et son reeit fut traduit et publie par J. B. G. Galiffe, D'un siecle ä l'autre, 1877, t. I,
p.137 ä144.
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ancien syndic et president de la Societe des Arts, dans son ouvrage sur les Beaux-
Arts ä Geneve. Le portrait d'Ami Rey, roi de la Navigation, ou plutöt commandeur
en 1803, a ete execute par Saint-Ours (pi. XII, en haut, ä droite).

Celui de Pierre Favre, roi de la Navigation en 1810, est l'oeuvre de Constant
Vaucher, eleve de Saint-Ours (pi. XII, en bas, ä droite).

Edouard Odier-Thelusson, roi en 1825, a ete peint par Georges Chaix. Albert
Hentsch-Viollier, Fun des plus populaires de nos rois, en 1833, le fut par Leonard
Lugardon. Quant a Eugene de la Rive, roi en 1844, il fut represents par Ary Schaeffer
en 1846.

Enfin, le portrait de Jean-FredSric Hoffmann clot, en 1847, la Serie des rois de

l'Arquebuse. Des lors la societe possede ä sa tete un president, qui a les memes
attributions qu'avaient les rois.

Si la societe ne possede plus tous ses anciens drapeaux, eile conserve neanmoins
dans ses archives, de nombreux et precieux temoins de son passe. Nous donnons
l'image d'un de ses drapeaux, du commencement du XIXe siecle (pi. X, en bas,
ä droite).

Les couleurs de l'Arquebuse sont le rouge et le jaune, et son blason le meme que
celui de la Republique. Sa devise etait primitivement: «Pro Christo et Patria»; eile

fut remplacee par celle de « Pro Deo et Patria »

Depuis la fusion des Exercices de l'Arquebuse avec ceux de la Navigation,
les couleurs portees sont le rouge et le jaune borde d'un lisere bleu et blanc.

** *

Exercice de la Bombe.

L'on s'accorde ä faire remonter l'usage des premiers mortiers a l'an 1521. Iis
furent perfectionnes lors des guerres de Flandre en 1588, mais ce n'est que sous le

regne de Louis XIV, vers 1683, que l'on organisa en France des compagnies regulieres
de bombardiers.

A Geneve, une compagnie de cette arme fut creee en 1742 et placee sous le

commandement du grand maitre de l'Artillerie. En 1744 eile fut erigee en Exercice,
c'est-ä-dire en corporation militaire ayant une organisation civile propre, soutenue

par la Seigneurie. A cette date, le Gonseil fait delivrer soixante livres d'etain par
annee pour le prix de l'Exercice de la Bombe, mais, le 28 juin 1749, cette quantity

est reduite ä vingt livres, «attribution qui servira de regle a l'avenir»L
Le tirage de la Bombe figure sur le plan de Chalmandrier de 1715. II etait situe

au Bastion de Saint-Antoine, vers la demi-lune, et l'on tirait dans la direction de

Malagnou.

1 Archives d'Etat, R. C, 28 juin 1749.
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Une jolie vignette qui orne un manuscrit intitule Le Bombardier Genevois, est

le seul souvenir que je puisse offrir de cette corporation (pi. X, en bas, ä gauche).
Ce document est fort interessant, car il nous donne des indications precises sur

l'uniforme et sur 1'armement.
Deux bombardiers, en habit rouge, culottes et guetres blanches, contemplent

une ville forte brülant sous le feu de leurs projectiles. Le manuscrit est date de 1759.

** *

Exercice du Canon.

De meme que l'Exercice de la Bombe, l'Exercice du Canon n'a guere joue
de role dans la vie populaire, et cela malgre l'utilite technique de cette arme

pour la cite.
L'Exercice du Canon semble avoir ete institue en 1611 L II figure ä cette date

dans les Registres du Conseil. En 1618, «propose d'establir un Jeu du Canon et y
employer ce qu'on depense au Jeu de l'Arbalete et de l'Arc. Le petit Conseil n'y
voulut rien innover, mais dans le Magnifique Conseil des 200 a este arreste que led.
Exercice soit establi lequel devra se faire quatre fois en l'annee 2».

Sa royaute proprement dite ne parait pas avoir ete constitute avant 1650.
Dans l'inventaire des joyaux de l'Exercice, au nombre des medailles qui etaient
suspendues au gobelet, il s'en trouvait une Offerte par Pierre Rey, guidon, roy du
Canon en 1650, cree « Conetable » en 1652. L'existence de cette royaute est confirmee
dans un acte de location d'une vigne « sise hors Cornavin, proche des Crottes, propriete
du Noble Jeu du Canon, proche la Cible » 3. Cet acte, date de 1679, est signe d'Etienne
Viret, citoyen, secretaire, de Jean-Antoine Dufour, roi du Noble Exercice du Canon,
de Paul Muzard et Jean Mindre, capitaines des canonniers. La vigne dont il s'agit
avait ete donnee aux compagnons canonniers le 1er aoüt 1656, par le Sr Jaques
Soullier, dit Chaiot. Nous connaissons ainsi l'emplacement ä peu pres exact des cibles
et le tir se faisait ä Cornavin.

Les Archives d'Etat conservent le livre de l'Exercice du Canon. Entre autres
renseignements interessants, il nous procure la liste generale des batteries, ainsi

1 Gf. Flournois, Fragments historiques sur Geneve avant la Reformation, p. 112; Blavignac,
Armorial, p. 146, donne la date de 1618. — Voici le texte du Registre du Conseil, manuscrit,
ä la date du 7 juin 1611: Sur la proposition de Michel Roset «le jeune» pour un prix du canon,
a tte ordonne, en Deux-Cents, « que les seconds dimanches de juin, juillet, aoust et septembre,
on tirera un prix du canon auquel Messeigneurs fourniront le canon, les balles, ä la charge que la
poudre sera fournie par les particuliers».

2 Archives d'Etat, R. C., vol. 117, p. 227.
3 Archives d'Etat, Minutes des Notaires, J. Ant. Comparet, 4e vol., f° 319.
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designees: batteries de Chantepoulet et Cendrier — du Seujet — de Longemalle —
de La Tour et Bel-Air — de Hesse — de Loye — de S^Leger — du Pin — de Cornavin
et enfin de S^Antoine.

Les Ordonnances sur l'Exercice datent du 16 juin 1654. Le 3 mai 1672, le roi
du Canon demandait la preseance sur ceux des autres Exercices, «vu la grande
utilite de celui du Canon pour la defense de la ville ». Cette requete ne fut pas agreee
et la preseance resta au roi de l'Arquebuse.

D'autre part, le 5 aoüt de la meme annee, les arquebusiers ayant requis la faculte
de participer aux tirs des canonniers, la Seigneurie leur accorda cette faveur L

En 1725, l'Exercice etait gratifie de deux cents livres d'etain par an, plus
soixante livres pour un prix au fusil quand les canonniers marcheraient avec les

regiments bourgeois 2.

Une description detaillee des joyaux de la couronne, c'est-ä-dire de la couronne
elle-meme et du gobelet, nous a ete conservee 3. La voici:

1° «La Couronne composee d'une double aigle surmontee d'une couronne
imperiale d'or garnie de 29 perles 3 rubis et 2 diamants, emaillee en bleu. Sur
les yeux des deux tetes de l'aigle 2 petits diamants roses. Sur la poitrine un
ecusson emaille en rouge avec les armes de la Republique oü il y a sur l'oeil de

l'aigle noire 1 petit diamant rose et sur la poignee de la clef 3 petits diamants
roses. Au dessous de la double aigle un suport avec les trophees de l'artillerie
oü il y a aux bouts des essieux des canons 2 petits diamants roses — un ruban
emaille bleu sur lequel est la devise Post Tenebras Lux et derriere Denis
Domenice (sie). Sur le revers de l'aigle est grave que la dite couronne a ete
donnee par Monsieur Jean Louis Dupan, Roy du Canon en 1724 et 25, au Noble
Exercice du Canon. Elle pese en or 2 onces 16 deniers 21 grains. »

2° « Le Gobelet d'argent dore a ete donne au Noble Exercice du Canon par
Monsieur Henry Favre, Roy du Canon en 1725 et 26. Le couvert est grave en
bas relief avec les armes de la Republique et Celles de Noble Charles Lullin,
Conseiller d'Etat, General d'Artillerie, avec des trophees d'armes. »

A ce gobelet etaient suspendues, en 1774, trente-deux medailles en or, scellees

avec des belieres de meme metal; entre autres:

1 Archives d'Etat, Recueil des Edits, t. 3, p. 433, 5 Aoust, Conseil ordinaire: «Arreste qu'on
permet aux Arquebusiers de se mesler au tirage du Canon sous cette declaration que celuy qui fera
le coup du Roy n'estant du corps des Canonniers y sera aggrege pendant l'annee de sa Royaute,
payera une pistole au Jeu et fera le serment ordinaire ». — En effet, l'article 3 des Ordonnances de

l'Exercice declarait«Que nul ne pourra etre Roy s'il n'est citoyen ou bourgeois et du nombre des

Canonniers».
2 Archives d'Etat, R. C., au 2 juillet 1725.
3 Archives d'Etat, «Grand Livre pour le Noble Exercice du Canon, 1705 », Militaire J n° 1.

Les Ordonnances du 16 juin 1654 y sont consignees en dix-huit articles.
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«une m6daille ovale de F.L.G., Empereur de l'Arbalete en 1504,

une dite de Francois Gainard, Roy des Volontaires en 1652,

une medaille ovale d'Andre Patron, Roy de l'Arbalete en 1629 et 1639,
et de l'Arquebuse en 1651,

une medaille ovale de Pierre Rey, Guidon, Roy du Canon en 1650, etc., etc.»

Le Livre du Canon nous apprend aussi dans quel ordre se portaient les sant6s.
Ce protocole devait tres vraisemblablement etre le meme dans tous les banquets
de royautes; aussi pensons-nous curieux de le transcrire.

«Ordre des Santes que l'on porte dans les Repas de Royaut6s:

lre sante. A Messieurs les Syndics par Monsieur le General.
2me » A Monsieur le Lieutenant par Monsieur le General ou en son

absence: A Monsieur le General par le Roy.
3me » A Messieurs les Anciens Syndics par Monsieur le General.
4me » A la Noblesse Etrangere qui honorent (sic) cette fete de leur

presence, par Mr le General.
5me » Au Roy par Mr le General.
6me » A MM. les Conseillers et Tresorier General par Mr. le General.
7me » Aux Rois de l'Arquebuse, Navigation et Commandeur de l'Arc

par le Roy.
8me » A MM. les Lieutenants d'Artillerie par le Roy.
9me » A MM. les Auditeurs, Procureur General et Adjoints par le Roy.

10me » A l'Ancien Roy et Officiers de la Couronne par le Roy.
llme » A nos Magnifiques et tres Honores Seigneurs — A la prosperity de

l'Etat et k celle du Noble Exercice par Monsieur le General.

Avec le Gobelet dore. »

Le general dont il est ici parle etait le chef de l'artillerie genevoise, toujours
pris parmi les Conseillers d'Etat; quant au Gobelet dore, c'est, il va sans dire, la
coupe d'honneur avec laquelle se portaient les toasts.

L'Exercice du Canon, aboli en 1782 1 ne fut pas retabli en meme temps que
d'autres corporations militaires.

**

1 Archives d'Etat, Chambre des Gomptes, 23 novembre 17 82.

9
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Les Bellotiens.

II y aurait lieu de placer ici la societe des Bellotiens ou« Bellossiens » qui se forma
vers 1762 pour le tir au canon et eut ses rois, ses distributions de prix et obtint la
sanction officielle de l'Etat. En fait, eile avait pris modele sur les Exercices similaires,
mais eile s'en distinguait par un principe tout ä fait nouveau, l'independance ä l'egard
des pouvoirs constitues. Pas de subventions publiques, point de delegation propre
du gouvernement qui se bornait ä une surveillance policiöre generale.

Comme l'a observe M. Eugene Demole 1, les Bellotiens ne sont plus un Exercice
dans le sens traditionnel, mais la premiere societe militaire libre; et ä ce titre elle
sort des limites que nous nous sommes tracees.

L'Arcangelet, les Volontaires, le Pistolet.

ISArcangelet, selon Blavignac, fut erige pendant quelques annees du XVIIe siecle

en Exercice militaire. Mais l'arcangelet etait une sorte d'arbalete tres legere 2, qui
n'etait pas propre ä la guerre et n'y fut jamais employee.

Des Petits et des Grands Volontaires, il reste aujourd'hui le nom d'une place
au quartier de la Coulouvreniere.

L'Exercice des Petits Volontaires3, constitue en 1615, etait un corps civique de

cadets, äges de 11 a 15 ans, qui s'exergaient au maniement des armes, afin de servir
leur patrie. Sa suppression avait ete decidee par le Conseil Ordinaire, en 1656, mais
il subsista en fait beaucoup plus longtemps, puisque les prix qui lui etaient annuelle-
ment concedes furent augmentes en 1664.

Quant ä l'Exercice des Grands Volontaires, il fut fonde peu apres la dissolution
de l'Exercice de l'Arbalete, vers 1677. II reunissait les hommes de la milice, armes
du fusil. Sa suppression fut decidee en 1704, mais l'Exercice des Grands Volontaires
fut retabli en 1717, sous le nom d'Exercice du Fusil.

Quoique encourage par les munificences de la Seigneurie, l'Exercice du Pistolet
ä cheval, cree en 1672, ne semble pas avoir jamais ete erige en royaute. II avait

1 « La Societe des Bellotiens » (1762-1780), dans Bulletin de la Societe d'histoire et d'archeologie
de Geneve, t. IV, p. 300-311.

2 derive de arc ä jalet (galet), pour lancer des galets.
3 Sous le titre «Jean-Jacques Rousseau soldat», M. Louis J. Gourtois a consacre une etude

tres complete ä cette «Compagnie de la Jeunesse» dont il publie le Reglement d'aprös le ma-
nuscrit de J. de la Corbiere que nous avons cite ailleurs (cf. Revue d'histoire suisse, 1932, p.
470-474).
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ete cree pour accroitre la cavalerie militaire parmi les personnes aisees qui pouvaient
se procurer un cheval.

* *

Exercice de la Navigation.

L'Exercice de la Navigation fut organise vers le milieu du XVIIe siecle, mais,

en fait, il prit son origine ä la fin du XVIIe siecle, lors des luttes que durent soutenir
les Genevois contre les dues de Savoie.

La flottille genevoise etait placee sous les ordres d'un «Amirai de tout
Navigage».

Les jours de fete, les equipages des galeres se reunissaient au Molard pour
s'exercer au tir ä l'oiseau, mais, des Fan 1677, l'Exercice dut transporter son tir
hors des murs, et se fixer aux Päquis. Le pre du tir fut cree par une emprise sur le lac,
au moyen de terre rapportee par des bateliers, membres de la Societe, et, en 1725,

l'hötel de la Navigation fut erige.
Les armes de la Navigation sont d'azur ä l'ancre d'argent, avec deux dauphins

comme soutiens. Ce sont ces deux dauphins entourant une ancre, suspendus a un
ruban blanc borde d'azur, qui forment la decoration des membres de l'Exercice.
Ces soutiens du blason furent pris par erreur au cours du XIXe siecle comme piece

principale. C'est ainsi que le dauphin avait remplace l'ancre d'argent pendant une

periode comprise entre les annees 1870 ä 1890.

Le roi de la Navigation jouissait des memes avantages que les autres rois.
L'attrait qu'exercera toujours sur les Genevois la belle nappe d'eau limpide et

bleue qui baigne notre ville rendit les fetes de la Navigation aussi populaires que
Celles de l'Arquebuse.

L'investiture du roi donnait lieu ä de grandes rejouissanees. L'on se transportait
en barque de la ville ä l'hötel de la Navigation.

Le bätiment lui-meme ne presentait pas grand caractere architectural, nous
n'en possedons que peu de souvenirs. II est reproduit sur une gravure faisant partie
de la collection de la Bibliotheque publique, et nous le voyons aussi represents
dans les deux cartouches qui encadrent le diplöme de membre de l'Exercice de la
Navigation, grave en 1809 par Escuyer.

Parmi les personnages, qui, a une epoque recente, tinrent le plus de place dans
l'histoire de cette societe, sans revenir ä ceux dont nous avons vu deja les portraits,
places aujourd'hui ä l'hötel de l'Arquebuse, il convient de citer avec L'Hoste, qui fut
le promoteur de la restauration de l'Exercice en 1802, l'ancien syndic J.-J. Rigaud,
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amiral, qui organisa une grande fete, restee celäbre dans les fastes de la Soci6t6,
donnee dans sa propriete de la Tour de Peilz.

En souvenir de ces belles journees, l'Exercice lui offrit un presse-papier
d'argent, surmonte «d'une barque en or«, depose aujourd'hui par les soins de
M. Sarasin, dans la salle des Souvenirs historiques de notre Musee d'Art et
d'Histoire.

Parmi les ob jets assez nombreux qui nous sont conserves de cette societe et
qui font partie des Archives des Exercices reunis de l'Arquebuse et de la
Navigation, nous avons quelques drapeaux, sur lesquels est toujours figuree la barque
amirale.

II convient ä ce propos de rappeler que ces fregates ou galeres etaient construites
avec beaucoup de soin, et richement decorees. Celle de 1672, appelee le Soleil, etait
enluminee de flammes, repetees jusque sur les rames, et celle de 1678, etait enrichie
de sculptures dues ä Jean Durand, representant, avec l'ecu de Geneve, des trophies
d'armes et des figures de sauvages. On retrouve la barque sur quantite de plats de

tir en etain.
A la barque amirale flottaient les couleurs de l'Exercice. Au centre, l'ecu de

Geneve, pendant l'occupation frangaise qui proscrivit notre blason, fut remplaee

par un soleil. A la Restauration, on s'empressa de reprendre l'ancien embleme,
eher au coeur des citoyens.

La decoration d'amiral de la Navigation etait semblable ä celle des membres
de l'Exercice, mais paree d'une barrette d'or, avec l'indication du titre d'amiral
(pi. XI, en has, ä droite)\ quant a l'aigrette du roi (pi. XI, en haut, ä gauche),
comme chez les arquebusiers et les carabiniers, elle se portait au chapeau.

La charge d'amiral ressortissait au Conseil d'Etat. Les trois derniers amiraux
furent le syndic Sarasin, le conseiller d'Etat Moulinie et enfin James Fazy, en 1849.

Le grand gobelet de la Navigation (pi. IX, en has, ä gauche) etait entoure,
comme celui de l'Arquebuse, de quantite de m6dailles d'or, portant avec les noms
des donateurs, leurs blasons et leurs devises.

Dans la regie, la nomination du roi avait lieu tous les cinq ans. La fete, donnee
ä cette occasion, en 1775, fut particulierement brillante.

En voici une rapide relation tiree des Archives de l'Exercice 1:«Le 10 aoüt 1775,

la Compagnie de la Navigation a pris les armes, mais les fusiliers ayant prefere
marcher en matelots, elle n'a ete presque composee que de grenadiers et de canon-
niers. Elle a defile a 11 heures devant la Maison de Ville, ayant une belle musique2,

puis elle se rendit chez le roi ou elle a borde la haie, les officiers de la Couronne etant

1 S. Coutau, Archives du Noble Exercice de la Navigation, 1912, p. 24.
2 Nous n'avons pu malgre nos recherches retrouver la marche de la Navigation exöcutee

par nos fanfares et nos tambours genevois lors des fetes de cet Exercice, marche qui a 6t6 longtemps
populaire et qui fut encore jouöe par la « Musique Rouge ou Musique Sabon » au cours du 19® siöcle.
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venus chercher le Magnifique Conseil avec la musique. Monsieur le lieutenant
Barthelemy Rillet, Messieurs les conseillers Claparede et Thelusson, Messieurs les

auditeurs Dentand, Jallabert et Mallet, Monsieur le secretaire Dunant, Monsieur le

procureur des Arts, apres avoir passe dans la double haie, formee par la Compagnie,
se rendirent chez le roi. La compagnie defila, et les preceda au port, et Ton monta
sur trois barques tres bien equipees la barque royale ayant un couvert neuf, ainsi

que tous ses pavois.
L'on se rendit directement aux Päquis, et Ton ouvrit l'inscription au tir. Le

banquet commenga ä une heure et demie. Toutes les santes furent bues et saluees

des boites et du canon. Le roi en presentant le gobelet, fit observer la superbe
mödaille que Monsieur l'amiral Revilliod lui a remise; nouvelle preuve de l'affection
et bienveillance de ce respectable chef. Le tirage a commence a quatre heures et

a fini ä six heures et quart.
Le sieur Gabriel Decle, enseigne, ayant fait le meilleur coup, a ete reconnu pour

roi, aux acclamations des assistants. On s'est rembarque ä sept heures, et la compagnie
a reconduit le roi chez lui.

Le lendemain, le roi et les officiers de la couronne, se sont rendus chez Monsieur
le conseiller Claparede pour le prier de faire agreer son avenement au Magnifique
Conseil, et solliciter la permission de donner a cette occasion une fete sur le lac,
qui a ete fixee au 24 aoüt. Ce jour-la le canon tira ä six heures du matin. Les compa-
gnies etaient rendues devant la Maison de Ville. Elles etaient composees de 48 canon-
niers, 64 matelots et 20 indienneurs. On appelait de ce nom les «cibarres», qui
marquaient les coups sur des mannequins, representant des Indiens.

Apres le defile les officiers de la Couronne se presentment pour inviter le Magnifique

Conseil ä descendre. C'etait Mr le syndic Lefort, Monsieur Sales, ancien syndic,
Messieurs Claparede, Sarasin, Naville, Thelusson et Cramer, conseillers.

Les compagnies n'ayant pu defiler devant chez le roi, ä cause des grandes eaux,
traverserent la place de Longemalle, et defilerent par la rue Neuve. Les canonniers
monterent les barques. Les matelots et les indienneurs borderent la haie sur le port,
et les grenadiers dans le Molard. Le canon salua le roi ä son entree dans les barques,
le nombre de ses compromis etait de 60 chevaliers. La fete etait, de plus, honoree de
la presence du prince de Hesse-Darmstadt, frere du Landgrave, et general de cava-
lerie de l'empereur, sa femme et sa fille, deux jeunes princes et plusieurs seigneurs
allemands de sa suite; les comtes de Holberg et Hauckwitz; douze seigneurs anglais;
milord John Clinton, fils du due de Newcastle; milord Harford.

On monta sur quatre barques tres superieurement equipees, et sur le brigantin
de Crottet, de sorte que tous les bätiments de Geneve se trouvaient de service.
La flottille etant dehors du port, forma la ligne, et ensuite ä un signal donne,
se tourna vers la ville pour faire le salut. On navigua jusque sous Cologny dans
cette ordonnance.
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Pendant ce temps, il fut servi un süperbe et copieux dejeuner. Les signaux
ordonnerent ensuite que Ton format la colonne, apres quoi la flottille s'inclina ä la
tete et ä la queue, jusqu'ä ce qu'il y eüt un grand cercle forme; dans son centre
furent introduits des bateaux de jouteurs et de plongeurs.

La seconde barque ayant trop de monde sur son couvert, se trouva au moment
d'un fäeheux accident, il n'y eut qu'une epaule froissee et un poignet ecorche. Le
sieur Bouvier fit un plongeon mais fut incontinent retire, et un fusil perdu.

Les reines avaient rejoint les barques, dans un tres beau bateau. Tous les matelots
etant occupes, on ne put avoir de bateaux de pecheurs, ni de courses, comme on
l'avait projete.

Aux Päquis, on se mit ä table, la premiere table formait Ie fer ä cheval dans la
salle, les autres etaient rangees sous les arbres. II y en avait en outre dans des

maisons et cercles du voisinage. II y eut quelques difficultes pour arranger la com-
pagnie, mais tout se concilia, et la gaite regna ä toutes les tables.

On s'embarqua ä six heures, le temps s'etant fort charge, on regagna le port au
plus vite, mais il survint une violente pluie, au moment du debarquement, de sorte

que chacun regagna sa demeure au plus tot.
A neuf heures du soir, commenga un grand bal dans lasalle des festins, ä la

maison de ville (la salle des festins s'appelle, aujourd'hui, salle de 1'Alabama).
Les dames etaient fort bien mises, la collation superbe, mais l'affluence telle que la
foule empechait les danseurs.

Le tout fut termine a quatre heures du matin.
La ne se borna pas la fete. II y eut tirage le lendemain, et huit jours plus tard le

roi donna une fort belle fete aux chevaliers.»
Dans ses Causeries dhin octogenaire1, Vernes-Prescott rappelle la fete de la

Navigation de 1810. « On avait demande inutilement l'autorisation de decorer de

notre chere clef et l'aigle les barques de la fete. On ne renonga point a placer ces

armoiries tant aimees, quitte ä les recouvrir d'un phenix qui renait de ses cendres.

L'aigle imperial avait beau se deployer au haut des mats, la clef et l'aigle et les cou-
leurs genevoises etaient presentes ä tous les coeurs. »

Nous avons trouve dans le proces-verbal de la seance du Conseil de l'Exercice
de la Navigation du 27 mai 1814 la confirmation du fait. Voici ce proces-verbal2:

«La commission a arrete de preter l'equipement pour une des barques qui doit
«amener Mercredi les troupes Suisses. Sur ce, on a observe que pendant qu'on
«etait frangais, on avait ete oblige d'oter la clef et l'aigle de dessus les pavois, et

«qu'il etait convenable de faire enlever les soleils bleus, qu'on y avait substitues.

«Quelqu'un ayant dit que Mr Peschier, marchand drapier, avait conserve quelques

1 P. 17 et suiv.
2 Archives des Exercices de VArquebuse et de la Navigation,
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«unes de ces armoiries, Mr le Secretaire General, s'est charge de les retirer, de les

«faire recoudre sur les Hammes et drapeaux, et d'en faire de neuves, pour remplacer
« Celles qui pourraient manquer. On est ensuite descendu au magasin pour visiter
«les effets d'equipement: on a etale l'ornement sculpte qui decore la poupe de la

«barque. L'Ecusson de la Clef et l'Aigle, avait ete recouvert d'une cuvette en tole,
«sur laquelle Mr. L'Hoste avait fait peindre le nom du Phenix dans l'esperance ou

«etait cet estimable navigateur, qu'un jour notre aigle, semblable au Phenix,
«renaitrait de ses cendres. On a enleve la cuvette en presence de Mr l'Amiral, et
« remis au jour l'Armoirie cherie par tous les bons Genevois.»

** *

Les fetes de la Navigation, comme Celles de l'Arquebuse, ont laisse de vivaces
souvenirs dans les generations qui nous ont precedes. La Geneve d'alors, celle meme
du commencement du XIXe siecle, etait bien differente de celle d'aujourd'hui, il
convient de le rappeler pour juger de l'esprit qui animait alors notre population.
Geneve appartenait toute aux Genevois. Ceux-ci, divises en classes distinctes, ne
s'en connaissaient pas moins parfaitement, et tous etaient animes de cet amour
ardent pour leur cite, qui etait le trait d'union de tous les citoyens. Ces fetes n'etaient
done point l'apanage de la classe aisee, spectateurs et auteurs y apportaient le meme
esprit, et en ressentaient la meme joie1.

II n'est pas d'historiens, depuis Gregorio Leti jusqu'ä Vernes-Prescott, qui
n'aient rappele avec emotion ces manifestations populaires, demeurees ineffagables
au cocur de J.-J. Rousseau.

Que de bons citoyens se formerent a cette ecole de nos vieux Exercices mili-
taires, et combien en forment-ils encore aujourd'hui!

Appartenant ä tous les milieux, ils se rassemblent dans un meme sentiment de

devoir envers le pays, tout en se livrant aux jeux qui leur sont chers. Ayant appris
ä se connaitre, ils ne tardent pas ä se rapprocher par les liens de l'estime et de

l'amitie. L'anecdote suivante est bien faite pour illustrer l'esprit qui les unit.
Ce fut pendant la derniere revolution qui arma les citoyens de Geneve les uns

contre les autres et ensanglanta nos rues, en 1846. Les troupes du gouvernement
etaient chargees de reprimer le mouvement populaire, et d'attaquer le quartier de

St-Gervais, fortement barricade. A la tete de la compagnie qu'il commandait, mar-
chait le roi de la Navigation, Albert Hentsch, aieul d'un des derniers presidents des
Exercices de l'Arquebuse et de la Navigation. Au moment ou il avance sur les ponts

1 II convient de rappeler la presence de Chateaubriand ä la fete de la Navigation de 1831.
II prit part au cortege, participa au banquet ä cote du Syndic Rigaud et prononga un discours.
(F. Bouchardy, Monsieur et Madame de Chateaubriand et les Cenevois, 1931, p. 17-19).
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de 1'lle, il est mis en joue par un des habitants du Faubourg, mais ä cöte de celui-ci
se trouve un membre de l'Exercice de la Navigation. 11 se precipite sur lui, et detourne
son arme en lui criant: «Pas celui-ci, c'est notre roi»; et le coup part en Pair. A
l'encontre de beaucoup de souverains, ce roi populaire dut sans doute sa vie ä sa

couronne.
Ces corporations dont nous avons retrace trop imparfaitement 1'existence,

etaient l'expression meme de l'esprit civique des anciens Genevois.
Ne des luttes continuelles du peuple pour ses franchises d'abord, puis pour la

sauvegarde de sa liberte; appele pendant des siecles ä se defendre contre ses ennemis
et parfois contre des amis trop interesses, ce patriotisme grandit sans cesse avec

l'importance du role que Geneve joua dans le monde, ä partir de la Reformation. La
Republique constituait, en fait, une nation plus importante que ne le comportait
l'etendue de son territoire. Ce peuple toujours pret ä la defensive, exultait de joie ä

la vue de ses societes militaires, qui etaient 1'incarnation vivante de sa liberte.
Aujourd'hui encore, celles qui subsistent sont restees populaires. Elles demeurent

les gardiennes de ces sentiments patriotiques, et quoique leurs manifestations exte-
rieures tiennent moins de place dans la cite, elles n'en sont pas moins conscientes
de la täche qu'elles ont ä remplir. Elles demeurent fideles ä l'esprit genevois et ä

ses traditions.
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